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Votes sur les motions déposées en conclusion d'interpellations - séance plénière du jeudi 2 février 2023 

 
Une motion pure et simple est une motion qui vise uniquement à passer à l’ordre du jour. La motion pure et simple a la priorité de droit sur toutes les autres motions, à l’exception 
de la motion de confiance. L’adoption d’une motion pure et simple entraîne la caducité de toutes les autres motions (art.92bis du Règlement de la Chambre). 
 
Si plusieurs motions de recommandation portent sur le même objet, celles déposées par des interpellateurs ont, lors du vote, la priorité de droit sur celles déposées par d'autres 
membres. L'ordre du vote est, pour chacune de ces deux catégories de motions, déterminé par l'ordre dans lequel celles-ci ont été déposées. 
 

N° 
vote 

Interpellation Ministre 
Commission 

Séance plénière 
Motions introduites N° DOC 

Vote sur la motion pure et simple 

Votes 
nominatifs 

OUI NON ABST. 

1 
 de Marijke Dillen (VB) sur "La circulaire 

COL 9/2021 (transaction pénale 
immédiate)" (n° 368) 

Ministre de la Justice 
Commission de la 
Justice du 25 janvier 
2023 

 motion de recommendation 
par Marijke Dillen 

 motion pure et simple  
par Christian Leysen (Open Vld) 

MOT55 
00368/001 

p. 49 
détail : p. 53 

80 48 4 

2 
 de Marijke Dillen (VB) sur "L'absence de 

désignation d'un procureur portuaire"  
(n° 370) 

Ministre de la Justice 
Commission de la 
Justice du 25 janvier 
2023 

 motion de recommendation 
par Marijke Dillen 

 motion pure et simple  
par Christian Leysen (Open Vld) 

MOT55 
00370/001 

p. 49 
détail : p. 53 

80 48 4 

3 
 de Theo Francken (N-VA) sur "L'entente 

et la collaboration entre la Belgique et la 
Fédération de Russie" (n° 341) 

Ministre des  
Affaires étrangères 

Commission des 
Relations extérieures 
du 25 janvier 2023 

 motion de recommendation 
par Theo Francken 

 motion pure et simple  
par Michel De Maegd (MR) 

MOT55 
00341/001 

p. 50 
détail : p. 54 

73 54 5 
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